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ARTICLE 29

Supprimer l’alinéa 10 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question des programmes d’accompagnement des patients ne peut être traitée sans que 
le Parlement ne s’exprime précisément sur les modalités de mise en œuvre, ce qui lui est interdit 
dans le cadre d’une procédure d’habilitation à légiférer par ordonnance.


